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Arrêté grand-ducal du 6 décembre 2004 autorisant Monsieur Patrick Eloi René JÉNIN et Madame
Elisabeth THOMÉ à changer les prénoms actuels de leur fille Vanda Vanessa JÉNIN en celui de
«Vanda».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Patrick Eloi René JÉNIN et Madame Elisabeth THOMÉ, demeurant à L-1634

Luxembourg, 29, rue Godchaux, sollicitant l’autorisation de changer les prénoms actuels de leur fille Vanda Vanessa
JÉNIN, née le 19 août 1993 à Niederkorn, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «Vanda»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Monsieur Patrick Eloi René JÉNIN et Madame Elisabeth THOMÉ sont autorisés à changer les prénoms
actuels de leur fille Vanda Vanessa JÉNIN en celui de «Vanda».

Art. 2.- Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3.- Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 décembre 2004.
Luc Frieden Henri

Banque Centrale du Luxembourg. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 21 décembre 2004 la
nomination de Madame Andrée BILLON-JACQUEMART aux fonctions de directeur de la Banque Centrale du
Luxembourg a été renouvelée pour une période de six ans à partir du 1er janvier 2005.

Par arrêté grand-ducal du 21 décembre 2004 la nomination de Monsieur Serge KOLB aux fonctions de directeur de
la Banque Centrale du Luxembourg a été renouvelée pour une période de six ans à partir du 1er janvier 2005.

Entreprises d’assurances. – «ALTAÏR ASSURANCES S.A.». – Agrément pour faire des opérations
d’assurances. – Par arrêté ministériel du 22 décembre 2004, l’entreprise d’assurances «ALTAÏR ASSURANCES S.A.»,
avec siège social à L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves, a été agréée pour faire des opérations d’assurances
dans les branches suivantes:

N° 8 Incendie et éléments naturels
N° 9 Autres dommages aux biens
N° 13 R.C. générale

Entreprises d’assurances. – «ALTAÏR ASSURANCES S.A.». – Agrément du directeur. – Par arrêté
ministériel du 22 décembre 2004, Monsieur Jean THILLY a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances
«ALTAÏR ASSURANCES S.A.»

Ministère de la Sécurité Sociale. – Examens. – Rectificatif. 

Au Mémorial B - N° 93 du 31 décembre 2004, il y a lieu de remplacer à la page 1312
Sous c) mois de mai 2005:
«1) examen de promotion dans la carrière du rédacteur:»
par
«1) examen de fin de formation spéciale dans la carrière du rédacteur:»
et il y a lieu de remplacer
«2) examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire administratif:»
par
«2) examen de fin de formation spéciale dans la carrière de l’expéditionnaire administratif:».
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